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Département de la Gironde
 
W287 

ARRETE FIXANT UN PLAN DE CHASSE
 
et réglementant la régulation des sangliers dans les réserves de chasse et de faune sauvage ( art.4 )
 

Le préfet du département de la Gironde 33214ACCA 
M. VAUTRIN André 
91 rue de Cante1aude 
33680 LACANAU 

Vu la loi n° 63-754 du 30 juillet 1963 instituant un plan de chasse du grand gibier pour créer un nécessaire équilibre agro-sylvo­

cynégétique, ensemble Je décret n° 65-458 du 14 juin 1965 modifié;
 
Vu l'article 17 de la loi nO 78-1240 du 29 décembre 1978 portant loi de finances rectificative pour 1978 ;
 
Vu la loi du 1cr août 2001 relative aux lois de Finance;
 
Vu le décret n° 79-11'01 du 20 décembre 1979 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse du grand gibier;
 
Vu l'arrêté du 20 décembre 1979 relatif à l'application du plan de chasse;
 
Vu le décret N° 91-971 du 23 septembre 1991 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage
 
Vu la loi n02005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux;
 
Vu les directives formulées par la Commission départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage.
 

Arrête: 
Article 1cr - M. V AUTRlN André 

est autorisé sur le(s) territoire(s) dont il est détenteur du droit de chasse, à tuer le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu de tuer le 
nombre minimum de têtes de grand gibier fixés parle tabl'eau ci-après: 

MALE 

Maxi 

CERF ELAPHE (cf art.2) 

BICHE 
JEUNE 
< 1 AN 

Maxi Maxi 

Mini 
(Indéterminé) 

CHEVREUIL 

- ­

Maxi Mini 

1 

W des bracelets délivrés 

1 
1 

De 168 à 168 

1 

1 
2 

De 146 à 146 

De 88 à 88 

160 144 De 4561 à 4720 

dont 4 chevreuil(s) en tir d'été 

Art. 2 - le bracelet CERF MALE peut être posé sur une biche ou un jeune. Le bracelet FEMELLE peut être posé sur un jeune. 
Art. 3 - est autorisé l'exécution de 16 chevreuil(s) et de 1 cerf(s) du plan de chasse annuel dans les Réserves de Chasse et de faune 

Sauvage. 
Art. 4 - est autorisé, par délégation des propriétaires, à organiser deux battues de destructions des SANGLIERS par mois, si 

nécessaire, dans chacune des réserves de chasse et de faune sauvage dont il détient le droit de chasse. 
Art. 5 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture et avant tout 

transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Si l'animal est partagé, chaque morceau devra être accompagné du volet prévu par l'article 6 de 
J'an'êté du 20 décembre 1979 susvisé. Tout animal tué en contravention à ce plan et notamment tout dépassement du (des) maximum(s) 
autorisées) entraînera les sanctions prévues par le décret du 14 juin 1965 susvisé, sans préjudice des sanctions prévues par le cahier des charges de 
la location du droit de chasse sur le territoire intéressé. 

Art. 6 - Conformément aux prix des bracelets adoptés par l'assemblée générale de la Fédération Départementale des Chasseurs de la 
GlRONDE du 14 Avril 2007, le montant de votre plan de chasse est an'êté à 2969 €. 

Art. 7 - Le secrétaire général de la préfecture de la GIRONDE, le directeur départemental de l'agriculture et le directeur de l'Office 
national de la chasse, ainsi que toutes les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au directeur régional de l'Office national des forêts à Bordeaux 
au président de la Fédération départementale des chasseurs de la GlRONDE. 
ainsi qu'à M. VAUTRIN André 

Pc. Le l'rUel par d~l~tlon, 

Fail il Ludon. le 15 mui 2007 Po le DJn:c:lcur Dtportcmcnla', 
L'ingénieur du Gtule Rural des E x cl forets 

Cbef du service de la Fe 'Envlronnement 
P ARU 

Nota_ - En cas de contestation, l'attributaire du plan de chasse peut demander la révision dans les quinze jours suivant la date de notification (art. 225-9 du code de l'environnement)_ 
- Les bracelets de marquage sont à r;tire~ à la Fédération Dépa~ementale des c~lasseurs de la Gironde contre paiem~nt de leur prix o:até.ii:ol et de l~ tax~ ~xé:o. au, pr.és:~t arrê~é_ 


